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pense qu’il est bon de mettre par écrit la subtance de l’entretien que j’ai eu l’honneur 
d’avoir avec vous ce matin.

“ Cette lettre est marquée “ personnelle ” afin qu’elle ne serve pas de document public, que 
le parlement puisse faire produire prématurément; mais vous pouvez, en toute liberté, vous 
en servir de la manière que vous croirez la plus avantageuse.

“ J’espère que les insurgés, après les explications qu’ils ont eues de MM. Thibault, 
Do Salaberry et Smith, auront mis bis les armes avant votre arrivée à Fort Carry, et 
qu’ils auront permis au gouverneur McTavish de reprendre l’administration des affaires pu
bliques. Dans ce cas, en vertu do l’acte du parlement impérial passé à la dernière session, tous 
les fonctionnaires publics continueraient de rester eu charge, et le conseil d’Assiniboia repren
drait la position qu'il occupait auparavant.

“ Veuillez donner au conseil des explications complètes, au nom du gouvernement cana
dien, relativement aux sentiments qui animent, non-seulement le Gouverneur-Général, mais le 
gouvernement tout entier, quant au mode do traiter le Nord-Ouest. Nous vous avons par
faitement expliqué que nous désirions que vous donniez l’assurance d’une manière autorisée 
au conseil, que c’était l’intention du Canada d’accorder aux habitants du Nord-Ouest des 
institutions libres semblables à celles dont il jouit maintenant.

“ Si ces malheureux événements ne fussent pas survenus, le gouvernement canadien 
s’attendrait de recevoir avant longtemps un rapport du conseil, par l’entremise do M. 
McDougall, sur les meilleurs moyens à prendre pour organiser promptement le gouverne
ment en le dotant d’institutions représentatives.

“ J’espère qu’il pourra s’occuper immédiatement de cette question, la considérer et faire 
rapport sans délai sur la politique générale que l’on devrait adopter.

“ Il est évident que l’ou devrait adopter tout d’abord le mode le plus économique pour 
l'administratiou des affaires. Comme après l’union de ce pays au Canada, les dépenses 
d’organisations préliminaires de gouvernement devront être faites d’abord par le trésor 
canadien, le parlement canadien s’objecterait naturellement à une dépense trop considérable.

“ Comme il serait peu sage d’exposer le gouvernement du territoire à la même humilia
tion que le gouverneur McTavish a déjà subie, vous pouvez l’informer que, dans le cas où. 
il organiserait une police locale, forte de vmgt-cinq hommes ou plus, si la chose est aosolu- 

Iment nécessaire, les dépenses en seraient payées par le gouvernement canadien.
“ Veuillez vous efforcer de rencontrer Monkmm, l'individu auquel M. McDougall, par 

ll’entremise du colonel Dennis, donna instruction de se mettre en rapport avec les sauvages 
iSaulteux. Un devra lui demander de rendre sa lettre et l’informer qu’il doit discontinuer 
Id’agir en conséquence. Le gouvernement canadien l’indemnisera de toutes les dépenses 
qu’il aura pu encourir.

“ Dans le cas où une délégation serait nommée pour se rendre à Ottawa, vous pouvez lui 
[donner l’assurance qu’elle sera bien accueillie et que ses demandes seront considérées avec 

in. Les frais de voyage des délégués, aller et retour, comme ceux de leur séjour à Ottawa, 
iserout payés par nous.

“ Vous i"
Ipas changé,
|en était d'abord question.

“ Si on soulevait la question relative à la consommation des effets on marchandises appar- 
nant à la compagnie de la Baie d'Hudson par les insurgés, vous êtes autorisé à informer les 

diets que si le gouvernement de la compagnie est rétabli, non seulement une amnistie générale 
lera accordée, mais dans le cas où la compagnie demanderait d’être remboursée pour tels 
ffets, le gouvernement canadien verra à donner toute la protection nécessaire aux insurgés. 

“ Espérant que votre voyage sera fructueux et accompagné d’heureux résultats,
“ J’ai l’nonneur de demeurer, avec beaucoup de respect,

“ Votre très-dévoué serviteur, 
(Signé,) “ John A. Macdonald,

i‘* Au très-révérend
“ L’Evêque de St. Boniface,

“ Fort-Garry.
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is êtes autorisé à dire que les deux années durant lesquelles le tarif actuel ne sers 
é, commenceront le 1er janvier 1871, au lieu du mois de janvier dernier, comme
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